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Convention de partenariat

entre

l’Observatoire des Habitudes Alimentaires et du Poids de l’association Fleurbaix Laventie Ville Santé pour le programme EPODE (Ensemble, Prévenons l’Obésité Des Enfants)

&

le Club des villes cyclables

Etant établi en préambule que

15% des enfants sont aujourd’hui obèses ou en surpoids et près des 2/3 d’entre eux le resteront à l’âge adulte, voyant leur espérance de vie réduite de 13 ans ;

La pratique d’activités physiques et une alimentation équilibrée et variée constituent deux remèdes concrets et efficaces si on impulse des actions au plus près de la population, avec et pour les familles ;

Un objectif de lutte contre l’obésité et le surpoids peut être aisément intégré aux politiques de mobilité durable des villes et notamment aux plans de déplacements écoles et aux aménagements urbains en faveur des déplacements quotidiens à vélo et à pied.

Considérant que 

Le programme EPODE (Ensemble, Prévenons l’Obésité Des Enfants), rassemble les villes engagées dans la mise en œuvre d’un programme de santé publique visant à endiguer la progression de l’obésité infantile par un plan d’actions menées sur cinq ans, lancé en janvier 2004 ;
Pionnier lors de sa création en 1989, le Club des villes cyclables est engagé dans une démarche intermodale et partenariale afin d’intégrer le vélo, mode de transport à part entière, aux politiques locales et nationales de déplacements, de développement économique local et de santé publique.

Considérant par ailleurs que

Le programme EPODE qui concerne aujourd’hui 10 villes pilotes
, sera étendu dès 2006 à travers le réseau des villes EPODE à d’autres villes et communautés de communes ;

Le Club des villes cyclables, créé par dix villes pionnières, regroupe aujourd’hui plus de 750 communes, parmi lesquelles les grandes agglomérations, les départements des Hauts de Seine et de la Seine-Saint-Denis et la région Ile-de-France, représentant plus de 16 millions d’habitants, ainsi que des associations et organismes partenaires.

L’Observatoire des Habitudes Alimentaires et du Poids pour le programme EPODE et le Club des villes cyclables, convaincus que la ville constitue la clef du dispositif de prévention contre l’obésité infantile, ont engagé un rapprochement en 2005 à l’occasion du 16ème congrès des villes cyclables à Lille sur le thème « Bien à vélo, bien dans ma peau ! ».

L’Observatoire des Habitudes Alimentaires et du Poids pour le programme EPODE et le Club des villes cyclables décident de signer une convention de partenariat dont les termes sont définis ci-après.
Objet de la convention

L’Observatoire des Habitudes Alimentaires et du Poids pour le programme EPODE et le Club des villes cyclables affirment ici leur volonté commune de poursuivre et d’étendre leur collaboration afin de repérer et saisir toutes les opportunités qui permettront de promouvoir l’usage régulier de la bicyclette pour les déplacements utilitaires et les loisirs et de promouvoir le réseau des villes EPODE pour permettre à toutes les collectivités locales qui souhaitent mettre en place un programme de prévention de l’obésité infantile de rejoindre le réseau des villes EPODE.

Ce partenariat vise à favoriser une approche transversale des actions de prévention de l’obésité et de promotion de solutions concrètes au plus près de la population et se traduira notamment par :

· la mise en place d’une commission de travail et d’échanges réunissant les coordinateurs de ces deux réseaux et des acteurs particulièrement impliqués visant notamment à proposer un guide des bonnes pratiques pour favoriser l’activité physique au quotidien, à pied et à vélo, pour l’école et les loisirs,

· la valorisation des actions engagées par les villes membres des deux réseaux auprès de l’ensemble des villes du programme EPODE et des adhérents du Club des villes cyclables ainsi qu’auprès des Pouvoirs publics, notamment par le biais des différents supports de communication des deux signataires,

· l’échange régulier d’informations sur les initiatives concrètes en France et à l’étranger dans le domaine de la mobilité durable et de la prévention de l’obésité,

· la participation à des rencontres, colloques et événements comme la Semaine internationale « À pied, à vélo vers l’école »,

· l’information auprès des décideurs politiques des initiatives des deux signataires de la convention, notamment de l’extension du programme EPODE à travers le réseau des villes EPODE qui permet à des villes ou communautés de communes de bénéficier de la méthodologie EPODE,

· une fenêtre sur les sites internet www.villes-cyclables.org et www.epode.fr signalant le partenariat entre l’Observatoire des Habitudes Alimentaires et du Poids pour le programme EPODE et le Club des villes cyclables et un lien vers le site du partenaire signataire de la convention.

Cette convention fera l’objet d’un suivi et d’une évaluation réguliers et sera reconduite tacitement chaque année.

Fait à Paris, le …………… 2006
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� Asnières-sur-Seine - 92, Beauvais - 60, Béziers - 34, Evreux - 27, Meyzieu – 69, Roubaix - 59, Royan - 17, Saint-Jean - 31, Thiers - 63 et Vitré - 35
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